
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

COMMUNE DE BIEVRE 
 

ATTRIBUTION DES TROPHEES DU  
MERITE SPORTIF  

 
1) Trophée Communal du Mérite Sportif  

2) Trophée Communal du Bénévolat Sportif 
 

POUR L’ANNEE 2010 
 
 

Les candidatures doivent être remises au Secrétariat Communal  
pour le 25 février 2011  à 11 heures au plus tard. 

 
 

Le règlement et les formulaires de présentation de candidat 
 sont disponibles au Secrétariat communal  

ou sur notre site internet www.bievre.be à la rubrique « News » 
 
 

Fait à Bièvre, 19 janvier 2011 
 

Par le Collège, 
 

           La Secrétaire communale,    Le Député-Bourgmestre, 
 
 
 
 
 
 Michelle MALDAGUE     David CLARINVAL 
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